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66345

Gouvernement du Québec

Décret 285-2017, 29 mars 2017
CONCERNANT le versement à la Société québécoise des 
infrastructures d’une subvention d’un montant maxi-
mal de 18 233 000 $, pour l’exercice financier 2016-
2017, afin qu’elle puisse rencontrer ses obligations

ATTENDU QUE l’article 25 de la Loi sur les infra-
structures publiques (RLRQ, c. I-8.3) confi e à la Société 
québécoise des infrastructures la mission, d’une part, de 
soutenir les organismes publics dans la gestion de leurs 
projets d’infrastructure publique et, d’autre part, de déve-
lopper, maintenir et gérer un parc immobilier qui répond 
à leurs besoins, principalement en mettant à leur dispo-
sition des immeubles et en leur fournissant des services 
de construction, d’exploitation et de gestion immobilière;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 88 de cette loi, la 
Société québécoise des infrastructures fi nance ses acti-
vités par les revenus provenant des frais, honoraires et 
autres rémunérations qu’elle perçoit ainsi que par d’autres 
sommes auxquelles elle a droit;

ATTENDU QUE, dans le cadre des exercices budgé-
taires annuels, il a été demandé à la Société québécoise 
des infrastructures, à compter du 1er avril 2012, de geler 
la tarifi cation pour les années subséquentes;

ATTENDU QUE cette tarifi cation est établie selon un 
cycle triennal conformément au Règlement sur la tarifi -
cation des services rendus par la Société québécoise des 
infrastructures (c. I-8.3, r. 4) et que la dernière révision 
triennale approuvée est celle de la période 2011-2014;

ATTENDU QUE les revenus de la Société québécoise 
des infrastructures sont insuffi sants pour lui permettre 
de rencontrer toutes ses obligations;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le président du 
Conseil du trésor à verser à la Société québécoise des 
infrastructures une subvention d’un montant maximal 
de 18 233 000 $ pour l’exercice fi nancier 2016-2017, afi n 
qu’elle puisse rencontrer ses obligations;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE le président du Conseil du trésor soit autorisé à 
verser à la Société québécoise des infrastructures une 
subvention d’un montant maximal de 18 233 000 $ pour 
l’exercice fi nancier 2016-2017, afi n qu’elle puisse rencon-
trer ses obligations.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66346

Gouvernement du Québec

Décret 287-2017, 29 mars 2017
CONCERNANT une modification au décret numéro 734-
2016 du 17 août 2016 concernant le versement à la 
Société des célébrations du 375e anniversaire de 
Montréal d’une subvention maximale de 21 700 000 $ 
au cours de l’exercice f inancier 2016-2017 et 
de 20 400 000 $ au cours de l’exercice financier 2017-
2018, pour lui permettre de promouvoir, de coordonner 
et d’administrer les festivités du 375e anniversaire de 
Montréal

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 734-2016 
du 17 août 2016 le ministre responsable de la région de 
Montréal est autorisé à verser à la Société des célébra-
tions du 375e anniversaire de Montréal une subvention 
maximale de 21 700 000 $ au cours de l’exercice fi nan-
cier 2016-2017 et de 20 400 000 $ au cours de l’exercice 
fi nancier 2017-2018, pour lui permettre de promouvoir, 
de coordonner et d’administrer les festivités du 375e anni-
versaire de Montréal, et ce, selon un protocole à conclure 
avec celle-ci;

ATTENDU QUE le ministre et la Société des célébra-
tions du 375e anniversaire de Montréal ont conclu, 
le 15 septembre 2016, un protocole d’entente établissant 
les modalités et les conditions de versement de cette 
subvention;

ATTENDU QUE le ministre souhaite donner à la Société 
des célébrations du 375e anniversaire de Montréal une plus 
grande marge de manœuvre et plus de fl exibilité fi nancière 
pour promouvoir, coordonner et administrer ces festivités;

ATTENDU QU’à cette fi n il est nécessaire d’autoriser 
le ministre à verser à la Société des célébrations 
du 375e anniversaire de Montréal une partie de la subven-
tion autorisée pour l’exercice fi nancier 2017-2018 au cours 
de l’exercice 2016-2017, et ce, pour un montant maximal 
de 20 000 000 $, selon un avenant au protocole d’entente 
à conclure avec celle-ci, lequel sera substantiellement 
conforme au projet d’avenant joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de la région de Montréal :

QUE le ministre responsable de la région de Montréal 
soit autorisé à verser à la Société des célébrations 
du 375e anniversaire de Montréal un montant maximal 
de 20 000 000 $ de la subvention autorisée pour l’exercice 
fi nancier 2017-2018 au cours de l’exercice fi nancier 2016-
2017, selon un avenant au protocole d’entente à conclure 
avec celle-ci, lequel sera substantiellement conforme au 
projet d’avenant joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

QUE le décret numéro 734-2016 du 17 août 2016 soit 
modifi é en conséquence.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66347

Gouvernement du Québec

Décret 288-2017, 29 mars 2017
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 5 472 000 $ à la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue, 
au cours des exercices financiers 2016-2017 à 2018-
2019, pour compenser la diminution du montant de 
la compensation tenant lieu de taxes découlant de la 
cession de l’Hôpital Sainte-Anne

ATTENDU QUE, par le décret numéro 265-2015 du 
25 mars 2015, le gouvernement du Québec a approuvé 
l’Entente de cession de l’Hôpital Sainte-Anne entre le 
gouvernement du Canada, le gouvernement du Québec 
et le Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal;
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